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Décembre devrait être une période de liesse. À 

Pontault-Combault, c’est le mois des rendez-vous 

festifs : Noël en culture pour les écoliers, marché de noël et patinoire pour toute la famille, repas des séniors pour nos 

anciens, soirée des diplômés pour nos jeunes… À cette époque, les structures publiques, les commerces et les associa-

tions fourmillent d’activités. Comme depuis de nombreux mois maintenant, 2020 nous invite à réadapter nos habi-

tudes et nos services. La crise sanitaire met à mal notre santé, nos libertés, certes, mais ses conséquences économiques 

sur les foyers s’avèrent sans précédent et la hausse de la pauvreté est exponentielle. Les associations d’aide alimentaire 

comme les associations d’accompagnement social à la personne (emploi, logement, handicap, séniors…) recherchent 

des moyens nouveaux pour adapter leurs services et trouver des solutions. Les initiatives solidaires s’organisent et 

n’ont jamais été aussi motivées. Oui, un véritable élan de générosité s’élève à Pontault-Combault. Les bénévoles 

s’activent et imaginent de nouvelles formes de solidarités, tentant ainsi d’enrayer l’isolement et de favoriser l’entraide 

: garder le lien, offrir de nouvelles opportunités de services sociaux, sportifs, culturels et autres, 

valoriser les dispositifs, inciter à consommer local, à tendre la main avec tolérance et bienveil-

lance… Un champ des possibles, pour permettre à chaque pontellois-combalusiens de mieux 

vivre cette période complexe. Aux côtés du tissu associatif, la ville est fière de pouvoir coor-

donner et de soutenir ces nombreuses actions. Dans ce magazine, comme sur la page facebook 

C’Pontault-Combault ou encore sur notre site internet pontault-combault.fr, vous trouverez 

toutes les informations nécessaires à vos besoins, pour vous accompagner au mieux pendant 

la crise. À l’heure des vœux de fin d’année, je fais le vœu de l’espoir, d’une solidarité exigeante 

et essentielle, pour qu’ensemble nous puissions savourer prochainement des jours heureux. 

Prenez soin de vous !

Le vœu
de l'espoir

“Un champ des 

possibles, pour 

permettre à 

chacun de mieux 

vivre cette période 

complexe.”

Ensemble, soyons fiers 

de Pontault-Combault
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le 11 
novembre

Gilles Bord, maire de Pontault-Combault, Nicolas Bourdelet, 
conseiller municipal délégué à la petite enfance et au devoir de 
mémoire et les élus se sont rassemblés pour la commémoration  
de l’armistice du 11 novembre 1918,  devant le monument aux 
morts, place  du Général Leclerc, en présence des associations 
des anciens combattants.

pontellois-combalusiens sont restés ouverts 
depuis le début du reconfinement (plus 
d’infos page 10)

était en octobre / novembre

le
chiffre

Les 2 et 5 novembre, Gilles Bord 
et Sara Ferjule, adjointe au maire 
chargée de l'enfance, de l'éducation 
et de la famille ont distribué 
aux enfants des écoles des flyers 
rappelant les valeurs qui fondent 
notre République : 
Liberté, égalité, fraternité et laïcité.

86 
commerçants 
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Les handballeurs de
la Proligue ont survolé 
leur rencontre face à 
Angers, le 27 octobre, 
au gymnase Boisramé. 
Victoire sans appel des 
jaune et bleu : 44 à 23 !

le
geste

le 
vert

le
match

nos
valeurs 

était en octobre / novembre

Dans le cadre d’un 
chantier jeunes, une 
dizaine d’adolescents 
ont nettoyé, le 28 
octobre, les abords 
de la ville.

Depuis la mi-octobre 
le cimetière du Vieux Pontault 
est entièrement rénové
et végétalisé.
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Comment expliquez-vous les rumeurs qui font
état d’une fermeture à venir du Commissariat 
de Pontault-Combault ?
Je ne l’explique pas. Il n’y a jamais eu et il n’y a pas 
de projet de fermeture. La 4e ville de Seine-et-Marne 
garde naturellement son commissariat, qui est ou-
vert 7 jours sur 7, 24 heures sur 24 et 365 jours par 
an. Il est plus qu’opérationnel. Je précise qu’il n’y a 
pas eu de baisse d’effectifs avec la réforme. J’espère 
tordre ainsi le cou à la rumeur.

Que vise la réforme des fusions des circonscriptions 
de sécurité publique ?
Elle vise à améliorer le service à la population, grâce 
au renforcement des filières investigation et voie pu-
blique. En regroupant les effectifs, on spécialise nos 
unités. Conséquence : nous obtenons de meilleurs 
résultats, comme par exemple sur les stupéfiants 
depuis la création d’un groupe dédié d’une dizaine 
de personnes avec un chef à sa tête. Cette réorgani-
sation nous permet d’être plus efficaces. 

Comme c'est le cas pour les autres dépar-
tements de la grande couronne parisienne, 
douze entités de Seine-et-Marne (sur 15) ont 
ainsi été fusionnées, dont celle où est im-
planté le commissariat de Pontault-Combault 
qui a été regroupé avec Noisiel. Au total, le 
nouveau territoire regroupe un peu moins de 
200 000 habitants (contre 100 000 aupravant) 
avec trois commissariats de secteur à Torcy, 
Champs-sur-Marne et Ozoir-la-Ferrière.
 
Concrètement, le commissariat de Pontault-
Combault continue sa mission de service pu-
blic, avec l’accueil des personnes, les prises 
de plainte, le premier niveau judiciaire d’in-
vestigation. à noter qu’il dispose d’une brigade 

spécialisée de terrain (avec six fonctionnaires 
de police) quasi exclusivement dédiée à notre 
ville et travaillant main dans la main avec la 
police municipale.
Les 320 policiers de la circonscription sont 
ainsi regroupés par « des filières de métier » : 
le renseignement territorial, l’investigation 
et la thématique voie publique (brigade anti-
criminalité et police secours), sans oublier 
la filière ressource. Parmi les nouveautés 
découlant de la réforme, les policiers dédiés 
à l’investigation (sûreté urbaine) et à la voie 
publique sont désormais sous une même 
autorité, en l’occurrence le commissaire de 
Pontault-Combault.

2 questions à
Philippe Justo, 
directeur départemental
de la sécurité publique

en ville

Depuis le 1er septembre, une réforme a été 

opérée pour les circonscriptions de sécurité 

publique. Explications.

 Un commissariat  
 plus que jamais 

 opérationnel 

Sécurité

8
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En quoi est-ce important aujourd'hui de réaffirmer 
les valeurs de la République ?
Il est essentiel à mes yeux de transmettre et de 
rappeler les fondements même de notre société 
à nos enfants, qui sont les adultes de demain. 
Sensibiliser encore et encore est primordial pour 
que les jeunes générations défendent à leur tour 
ces valeurs.

Les jeunes ont-ils été réceptifs à ces discussions 
sur la laïcité ?
Tout dépend de la tranche d’âge... Je sais que 
les documents ont été utilisés ensuite par les 
parents. Certains, qui ne savaient pas comment 
aborder ces questions avec les plus jeunes après 
ces événements tragiques, ont ainsi pu mettre des 
mots simples, mais essentiels, pour rappeler les 
valeurs de notre nation. 

en ville

 Défendre 
nos valeurs 

 Éducation

« La mort de Samuel Paty m’a beaucoup cho-
quée. Le terroriste a voulu atteindre nos va-
leurs, mais il a oublié qu’on était un pays uni 
sur ces valeurs », explique Alycia, à la sortie 
de l’école Aimé-Césaire. Ce lundi 2 novembre, 
l’élève de CM2 et ses camarades, comme 
dans toutes les écoles de la ville, ont rendu 
hommage au professeur tué le 16 octobre 
dans les Yvelines. Un moment fort, émou-
vant et solennel qui restera dans les esprits et 
qu’a voulu partager Gilles Bord à l’école Pajot, 
après son discours à l’hommage du 22 octobre 
devant l’hôtel de ville. Le maire de Pontault-
Combault, à cette occasion, a tenu à distribuer 
dans totues les écoles élémentaires, les col-
lèges et le lycée un document réaffirmant les 
valeurs de la République. S’en sont suivis des 
échanges fructueux avec les jeunes qui ont 
ressenti le besoin de parler et de mettre des 
mots sur ces événements tragiques.

 « Peu importe nos religions, on doit res-
pecter les autres. Et on est heureux de vivre 
ensemble dans notre pays », affirme Jérémy, 
élève du collège Jean-Moulin croisé à la céré-
monie en hommage à Samuel Paty.
Avec le drame de Conflans-Sainte-Honorine 
et celui de la basilique de Nice, les différentes 
formes d’attentats qui viennent d'endeuiller la 
France soulèvent des questions sur notre démo-
cratie et ses valeurs visées par les terroristes : 
le principe même de la laïcité, la liberté d’ex-
pression, sans oublier bien évidemment notre 
devise « Liberté, Égalité, Fraternité ». Un 
étendard associé aux valeurs laïques qui ont 
pour objectif de nous protéger et de nous per-
mettre de vivre en paix en France, les uns avec 
les autres. Et ce depuis près de 200 ans.

questions à
Sara Ferjule, 
adjointe au Maire chargée de l'enfance,
de l'éducation et de la famille

Au lendemain des derniers 

attentats, le maire et les élus

sont allés dans les établissements 

scolaires, pour réaffirmer

les valeurs de la République.

2
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en villeen ville  Consommer 
 local, 

 c’est idéal ! 

L’annonce du reconfinement a fait l’effet d’une douche froide 
pour les commerçants de la ville. Après le confinement du 
printemps, les nouvelles règles édictées par l’État handicapent 
à nouveau de nombreux acteurs de l’économie locale, depuis 
la fin octobre. C’est par conséquent l’heure de montrer notre 
soutien au commerce de proximité en cette veille de fêtes. 
Même s’il est tentant et pratique de commander certains 
colis et produits via les grandes plateformes en ligne et 
autres géants du Web, la ville appelle chacun d’entre nous à 
« consommer local ». Il est primordial de continuer à acheter 
des produits ici, à commander, à emporter ou à se faire livrer. 
Les commerçants sédentaires, ouverts et contraints d’être 
fermés pour ne pas accueillir de public, se mobilisent ainsi 
avec la municipalité pour offrir leurs services aux Pontellois-
Combalusiens et faciliter leurs achats durant cette nouvelle 
période. Objectif : faire vivre au mieux un centre ville animé, 
où les rideaux ne sont pas (forcément) complètement baissés.
 

Sylviane,
quartier du Bouquet 

La liste des boutiques ouvertes 
disponible sur le site de la ville 

est bien pratique. ça permet, par 
exemple, de savoir si on peut retirer 

un colis ou non. Je privilégie mes 
achats avec les commerces du coin 
plutôt que d’acheter sur Amazon, 

c’est aussi simple ! 

Djamel,
quartier de la gare

C’est important de soutenir 
nos commerces de proximité 
toute l’année, et encore plus 

en ces temps compliqués, à la 
veille des fêtes. Dès que je peux, 

j’achète à Pontault-Combault 
car c’est important de maintenir 

l'économie locale.

Avec cette période difficile économiquement, 

il est encore plus essentiel de soutenir notre 

commerce pontellois-combalusien.

Commerces

dit !

Liste des commerçants sur 

pontault-combault.fr.
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 Consommer 
 local, 

 c’est idéal ! 

en ville

La mobilisation de la ville porte-t-elle ses fruits ? 
C’est encore difficilement mesurable même si on sent un 
certain frémissement en ligne. Le site de la ville a recensé 
plus de 15 000 connexions en 15 jours sur la page dédiée 
au listing des commerces qui ont gardé une activité. 

À la veille de Noël, comment faire pour que les habitants 
ne concentrent pas la plupart de leurs achats sur le 
commerce en ligne ?
Il y a trois axes d’action sur le long terme pour acheter local 
et non pas systématiquement chez Amazon. Le premier 
est de faire en sorte que les commerces, à l’avenir, soient 
associés aux événements culturels et sportifs. On peut 
imaginer par exemple qu’un billet acheté pour un match 

de hand à Boisramé ou pour une exposition au Centre 
photographique d'île-de-France offre une réduction chez 
les commerçants. Le deuxième axe de travail porte sur la 
création d’un nouveau cœur de ville, avec un marché vers 
l’hôtel de ville. Enfin, le dernier concerne l’ouverture d’un 
office du commerce accessible en ville, où l’on trouverait 
toutes les infos sur les commerces et pourquoi pas une 
boutique éphémère, où un artisan ou un indépendant 
testerait pendant deux ou trois mois ses produits. à 
terme, je pense que c’est en fidélisant les habitants que 
les commerces seront gagnants…

2 questions à
Maxime Bacheley, 
conseiller municipal délégué à la vitalité
du commerce local

Une liste sur le site web de la ville
Pour faciliter cette démarche, la ville a mis en 
ligne sur son site internet la liste des commerces 
qui continuent leur activité sur le Net, en retrait de 
commande ou par téléphone. Le listing est remis 
à jour tous les jeudis soir. Objectif : favoriser le, 
désormais très à la mode, « click and collect ». 

Le soutien de la ville passe également par les 
chèques cadeau de l’ACEP, l’association des 
commerçants pontellois. 5 000 bons ont été 
achetés début novembre par la ville et 10 000 
de plus le seront d’ici la fin décembre. Ils seront 
distribués en cadeaux aux médaillés du travail, 
aux personnes qui partent à la retraite et aux 
seniors. En décembre, les élus ont également 
décidé de prendre en charge 25 % du montant des 
chèques-cadeau qui seront commandés par les 
Pontellois-Combalusiens. Soit 5 euros sur les 20 
euros du chèque que l’on peut dépenser dans les 
150 commerces adhérents de l’ACEP.





Destiné à lutter plus efficacement contre la 
nouvelle vague de la pandémie, le reconfinement 
pourrait être reconduit le 1er décembre. Ce 
dossier recense toutes les infos pratiques et 
utiles pour que nous vivions au mieux cette 
période, le tout dans le respect des règles 
sanitaires.
En somme, un petit guide du confinement !

Tous unis 
contre

le virus !

le dossier
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De déplacements autorisés sous attestation
n Tout déplacement doit être justifié avec une attestation dérogatoire (téléchargeable sur le site 
du ministère de l’Intérieur ou en format papier) pour aller faire ses courses, sortir prendre l'air 
dans une limite d'un kilomètre autour de chez soi, consulter un médecin...
n Dans le cas d’un déplacement professionnel, votre employeur doit vous fournir un "justificatif 
de déplacement professionnel". Cette attestation devra être présentée en cas de contrôle, par 
exemple dans les transports en commun. Elle est donc différente de l'attestation de déplacement 
dérogatoire (courses, sorties brèves dans la limite d’une heure quotidienne et dans un rayon 
maximal d’un kilomètre autour du domicile….).
n Si vous accompagnez votre enfant à l’école, au collège, à la crèche, chez l'assistante 
maternelle une attestation est obligatoire. Idem pour aller les chercher à l’école, centre de 
loisirs inclus. Trois justificatifs sont mis à disposition, dont une attestation permanente dédiée 
aux trajets scolaires. Fini donc de remplir une attestation matin et soir. Attention : il faut pour 
cela demander un cachet à l'école ou à la crèche pour justifier de la présence de l'enfant. Si 
vous avez déjà autorisé une nourrice, une assistante maternelle et même les grands-parents 
à aller chercher les enfants à l'école, l'établissement scolaire prévenu peut leur signer une 
attestation permanente.
À noter que pour les accompagnements ponctuels, il est possible de cocher la case "déplacement 
pour chercher les enfants à l’école et à l’occasion de leurs activités périscolaires", (dernière 
ligne), sur l'attestation de déplacement dérogatoire classique.

Attestations, règles pour se déplacer 

ou au travail, voici un résumé des 

dernières décisions prises par le 

gouvernement pour répondre à la 

dégradation de la situation sanitaire.

Un confinement, 
 des règles pour 

le bien de tous 
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aussi(           )
Amendes
Pendant le confine-
ment, le non respect 
des mesures entraîne 
une amende de 135 
euros (majorée à 375 
euros). En cas de réci-
dive dans les 15 jours, 
une amende de 200 
euros est appliquée. 
Après trois infractions 
en 30 jours, elle s’élève 
à 3 750 euros.

Zone bleue 
Les disques de sta-
tionnement restent la 
règle dans les zones 
bleues de la ville. 

Handicap
Le secrétariat d’État 
chargé des personnes 
handicapées a mis 
en ligne une foire aux 
questions, dans le 
cadre de la reprise de 
l’épidémie.  Pour les 
interrogations spéci-
fiques des personnes 
handicapées et de 
leurs aidants qui font 
face à des situations 
compliquées, telles 
que des difficultés 
d’accès aux soins 
ou à des solutions de 
répit, ou pour toute 
personne isolée, un 
numéro unique d’ap-
pel est disponible au 0 
800 360 360.

Masque
Pour rappel, le préfet 
de Seine-et-Marne 
a rendu le port du 
masque obligatoire 
dans la rue et les es-
paces publics, jusqu’à 
nouvel ordre.

Des règles strictes au travail
n Le télétravail doit être la règle pour l'ensemble des activités qui le 
permettent. Les salariés qui peuvent effectuer l'ensemble de leurs 
tâches à distance doivent être en télétravail à 100 %.
n Dans les autres cas, l'organisation du travail doit permettre de réduire 
les déplacements domicile-travail, de lisser les horaires de départ et 
d'arrivée du salarié, pour limiter l'affluence aux heures de pointe, et 
d'aménager le temps de présence en entreprise, afin de réduire les 
interactions sociales. 
n Les employeurs fixent les règles applicables dans le cadre du dialogue 
social.
n En cas de travail en présentiel, l'employeur procède régulièrement 
à un rappel du respect systématique des règles d'hygiène (gestes 
barrières) et de distanciation, limite le risque d'affluence, de croisement 
et de concentration des employés.
n Le masque est obligatoire dans les lieux collectifs clos. Dans les 
bureaux individuels, les salariés n'ont pas à le porter. Dans les ateliers, il 
est possible de ne pas porter le masque, quand les conditions d'aération 
sont suffisantes. Dans les lieux recevant du public, le masque s'impose.

Des rassemblements très limités     
n Les réunions privées, en dehors du noyau familial, et les 
rassemblements publics sont interdits sur la voie publique, à l'exception 
des manifestations déclarées auprès de la préfecture.    
n Les lieux de culte restent ouverts, mais les cérémonies religieuses 
sont interdites.
n Les obsèques sont limitées à 30 personnes maximum.    
n Les mariages sont limités à 6 personnes au plus.
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Au delà des services municipaux (état civil, police 
municipale...) qui accueillent encore le public 
(attention certains sur rendez-vous), la Maison de 
la justice et du droit, la déchetterie, les crèches 
ou encore les établissements scolaires restent 
ouverts pendant le confinement. Et c'est une 
autre grande différence avec le premier : la poste, 
le centre des impôts, mais aussi les tribunaux 
continuent également à fonctionner. À noter 
également que les cimetières et les parcs et les 
jardins restent accessibles.

En revanche, certains établissements doivent 
fermer leurs portes : le cinéma Apollo, le Nautil,  
le conservatoire et les médiathèques (bonne 
nouvelle, le service « Prêts à emporter » est 
toutefois reconduit, voir page 22).

Comment se 
tenir informé des 
informations locales ? 

Pendant la crise sanitaire, le site et la page Facebook 
de la ville, réactualisés tous les jours, vous permettent 
de suivre en temps et en heure l’évolution des règles 
et vous donnent toutes les informations pratiques ,
en cas de fermeture ou de réouverture de tel ou tel 
service ou association. Les différents liens pour 
accéder au téléchargement des attestations de sortie 
y sont également disponibles.

 Un service  
public 

mobilisé

Liste des services publics sur 

pontault-combault.fr. pontault-combault.fr.

*Infos 01 70 05 47 00

focusfocus

Facebook C'pontaultcombault
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Questions à
Gilles Bord
Maire de Pontault-Combault

Êtes-vous satisfait du respect des consignes sanitaires 
à Pontault-Combault ?
Oui, même si à la marge une minorité ne joue pas toujours 
le jeu, je constate qu’une grande majorité des habitants 
respecte les règles sanitaires qui sont contraignantes. Il 
appartient à chacun de se responsabiliser et d’appliquer 
le bon sens.
 
Comment analysez-vous la situation par rapport à la 
première vague ? 
Nous ne sommes évidemment pas sur le même 
confinement qu'au printemps. La différence majeure 
réside dans l’ouverture des écoles et sur la mobilité. Si 
le reconfinement est moins strict, il est plus complexe 
dans l’application des choses, car nous avons plus 
de liberté. Au delà des règles, il est primordial de se 
protéger et surtout de protéger les autres.  
 
Comment cela se passe-t-il dans les écoles ?
Pour avoir fait le tour de tous les établissements de la 
ville, je suis franchement très agréablement surpris 
de l’application des gestes barrières par les enfants, 
notamment les plus petits. Quasiment 100 % des jeunes 
portent correctement le masque. Je les trouve très 
respectueux et bien courageux ! De notre côté, nous 
nous retroussons les manches pour que cela se passe 
au mieux localement, sur la gestion des flux et sur la 
distanciation des personnes. Une chose est sûre : nous 
avons appris de la première vague. Tout n’est pas parfait 
et nous avons conscience qu’il y a toujours des marges 
de progrès.

Avez-vous pensé à prendre un arrêté pour autoriser 
les commerces à ouvrir ?
Non. Je ne suis pas là pour contourner la loi. Les arrêtés 
pris par certaines municipalités ont tous été cassés, 

preuve de leur illégalité. Je suis là pour aider au mieux 
les commerçants, avec qui nous sommes en relation 
constante, via des dispositifs incitatifs (NDLR : voir 
pages 10 et 11). J’ajoute que la Région et la communauté 
d’agglomération ont également voté des fonds de 
solidarité pour leur venir en aide. J’encourage vivement 
les Pontellois-Combalusiens à consommer local, dans 
cette période plus que difficile pour le commerce de 
proximité.

Le service public municipal est-il assuré à 100 % ?
Oui, les services sont pleinement mobilisés. On dit 
souvent que le service public est la richesse de ceux 
qui n’ont rien. Dans une période comme celle-ci, il est 
capital pour accompagner notamment les plus fragiles. 
Je précise qu’une cellule de crise que je préside se réunit 
deux fois par semaine. Nous travaillons main dans la 
main avec les services de l’état et l’Agence régionale de 
santé.

Comment appuyez-vous les associations solidaires ?
Nous avons réuni les 17 acteurs de la solidarité avec le 
CCAS pour bâtir une « task force » et ainsi être le plus 
pertinent possible dans la réponse à apporter à ceux qui 
sont dans le besoin, aussi bien sur l’aide alimentaire que 
vestimentaire. Nous avons, par exemple, doublé l’aide 
alimentaire à l’épicerie sociale et aux Restos du cœur. 
Nous allons également mettre en place une cellule 
d’écoute téléphonique via le Centre social et culturel. 
Sans oublier que nous allons multiplier les maraudes 
avec nos travailleurs sociaux. Ce sont des actions fortes, 
pour lesquelles nous mobilisons tous les moyens. 

le dossier

c’ pontault-combault #391 décembre 2020
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La mise à jour de StopCovid inclut de 

nouvelles fonctionnalités et centralise 

tous les chiffres clés sur l’épidémie.

 L’appli 
 pour tracer

 la Covid 

Casser les chaînes de transmission de la Covid-19 est 
plus que jamais indispensable. Dans ce contexte, en 
plus des gestes barrières, l’application TousAntiCovid 
vise à faciliter l’information des personnes qui ont été en 
contact avec un cas positif et à accélérer leur prise en 
charge. Son usage est particulièrement utile dans des 
lieux où la concentration de personnes rend le respect 
des distances difficile à mettre en œuvre.
 

TousAntiCovid est une mise à jour de l’appli StopCo-
vid, enrichie par l’accès à des informations factuelles 
et sanitaires sur la pandémie. Elle permet d’être alerté 
ou d’alerter les autres en cas d’exposition à la maladie. 
Vous pouvez ainsi agir directement pour votre santé et 
celle des autres en contribuant à rompre les chaînes de 
transmission et ralentir la propagation du virus. Concrè-
tement, TousAntiCovid permet à l’utilisateur testé posi-
tif de prévenir les personnes qu’il aurait pu contaminer 
durant sa période de contagiosité. L’appli alerte ainsi les 
utilisateurs qui ont pu être en contact rapproché avec 
cette personne testée positive au cours des derniers 
jours. Cette info permet de s’isoler immédiatement et 
d’éviter de contaminer à son tour. 
 
L’utilisation de l’application est fondée sur le volontariat 
et chaque utilisateur est libre de l’activer et la désactiver. 
Plus l’application sera utilisée, plus vite les cas contacts 
seront alertés.

focusfocus

*Infos
TousAntiCovid, à télécharger 

sur Android ou Applestore

L'application #TousAntiCovid 

Après l’avoir installée sur mon smartphone, j’ouvre l’appli. D’emblée, on 
me demande d’activer mes données, via le bluetooth, qui me permet-
tront d’être géolocalisé. Ensuite, je fais défiler les onglets où s'affiche 
en premier une barre d'état « Ma santé » qui indique si j’ai été exposé à 
un malade. Plus bas, je trouve les chiffres clés nationaux de l'épidémie. 
Déception : la discrète rubrique « Où me faire dépister ? » ne fait que 
renvoyer vers la section DepistageCovid de Santé.fr et sa carte géoloca-
lisée ou une liste des laboratoires les plus proches.
Enfin, je clique sur « Attestation de déplacement ». En moins d’une 
minute, une fois mes nom, prénom, adresse et âge pré-enregistrés, je 
peux télécharger mon attestation de sortie. Plus pratique que le formu-
laire papier !

pour vous      
on a testé 

Une application 
respectueuse 
de la vie privée
Tous AntiCovid ne stocke que 

l’historique de proximité d’un téléphone mobile 
et aucune autre donnée. Il n’est pas possible de 
connaître l’identité d’un utilisateur de l’application, 
ni qui il a croisé, ni où, ni quand. L’utilisateur peut 
également faire le choix d’effacer son historique 
ponctuellement, s’il le souhaite.
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Depuis le début de la 
crise liée à la COVID-19, 
l'État et les Régions 
ont mis en place un 
fonds de solidarité pour 
empêcher la cessation 
d’activité des petites 
entreprises (moins de 
50 salariés), micro-en-
trepreneurs, indépen-

dants et professions libérales, particulièrement tou-
chés par la crise sanitaire. 

Des aides financières pour compenser la perte d'activité.
Le montant versé est calculé selon le mois considéré 
et selon la situation de l’entreprise. Pour les sociétés 
fermées administrativement en septembre et octobre 
2020, l’aide est égale au montant de la perte de chiffre 
d’affaires, dans la limite de 333, euros par jour d’in-
terdiction d’accueil du public. Les entreprises situées 
dans les zones de couvre-feu, ayant perdu plus de 50 % 
de leur chiffre d’affaires en octobre 2020, reçoivent une 
compensation de leur perte de chiffre d’affaires jusqu’à 
10 000 euros. Les autres entreprises ont droit à une 
aide couvrant leur perte de chiffre d’affaires, dans la li-
mite de 1 500 euros. Lorsqu’une entreprise est éligible 
à plusieurs aides, elle bénéficie de la plus favorable. 

Des dispositifs d'accompagnement
Il existe également des dispositifs de conseil et d'ac-
compagnement, notamment pour répondre aux ques-

tions juridiques que pose l'aménagement du travail en 
temps de crise. L’ Agence nationale pour l'amélioration 
des conditions de travail propose des conseils gratuits 
aux entreprises de moins de 250 salariés, sur les ques-
tions de prévention, de ressources humaines, d’orga-
nisation du travail ou de management. Le site anact.
fr est une mine d’informations sur tous les sujets RH 
d’une entreprise.

Une aide pour permettre aux salariés en situation de 
handicap de conserver leur activité. 
Pour les entreprises qui ont des salariés en situation 
de handicap ou souhaitent en embaucher, l’Association 
de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des 
personnes handicapées propose une dizaine d’aides. 
Par exemple, la mise en place du télétravail avec une 
prise en charge du matériel, du mobilier, ou encore 
une aide aux déplacements avec la prise en charge des 
frais de taxi ou VTC.

Des crédits d'impôts pour les bailleurs
À noter enfin que le gouvernement souhaite accroître le 
crédit d'impôt récemment lancé pour réduire les loyers 
des commerces frappés par la crise. Le dispositif fis-
cal acté début novembre a pour objectif d'inciter les 
bailleurs à annuler une partie des loyers. Le principe 
: ceux qui acceptent de renoncer à au moins un mois 
de loyer sur la période octobre-décembre bénéficieront 
d'un crédit d'impôt à hauteur de 30 % du montant du 
loyer. Le mécanisme est ouvert à toutes les entreprises 
jusqu'à 250 salariés.

 Pour passer 
le capDifférents dispositifs de 

soutien ont été mis en 

place pour aider les petites 

entreprises touchées 

par les conséquences 

économiques du Covid-19.

Entreprises

c’ pontault-combault #391 décembre 2020

le dossier

*Infos
economie.gouv.fr
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Jusqu’à nouvel ordre, 

nous sommes autorisés à 

rendre visite aux résidents 

des établissements 

d’hébergement pour 

personnes âgées 

dépendantes (EHPAD).

 Visite dans 
 les EHPAD 

Les visites sont autorisées, sauf temporairement, dans le cas où le virus se met à 
circuler dans l’établissement. Elles sont naturellement organisées par la structure, 
en lien avec les représentants des résidents et des familles : déroulement, durée, 
période, nombre de visiteurs,... Cette organisation s’appuie sur les consignes éta-
blies par l’État. Elle peut être revue à tout moment pour tenir compte du contexte et 
de l’évolution de la situation. Il est impératif pour les résidents, les professionnels et 
les visiteurs de respecter ces consignes, pour éviter au maximum la suspension des 
visites, qui a été parfois lourde de conséquences pour nos seniors lors du premier 
confinement.

Des précautions renforcées
Au sein des EHPAD (Ehpad Korian Les Roses, rue des Prés Saint-Martin et BTP RMS 
Le Parc, rue des Berchères) ou à la Résidence autonomie Georges-Brassens, il est 
encore plus primordial d’appliquer à la lettre toutes les règles de distanciation, de 

bien se laver les mains et de porter le masque. Car, rappelons que, face à la Covid-19, les personnes âgées 
cumulent des fragilités, tant sur le plan physique que psychologique. Les personnes de plus de 80 ans 
sont les plus durement touchées par les formes graves de la maladie.
Il est bon de rappeler également que si vous présentez des signes 
de maladie, tels que fièvre, toux sèche, fatigue, ou si vous avez été 
récemment en contact avec une personne contaminée par le virus, 
reportez votre visite, que vous ayez fait ou non un test. Consultez 
votre médecin qui pourra vous expliquer à partir de quand vous 
pourrez revenir rendre visite à votre proche.

Nos EHPAD
BTP RMS Le Parc : 01 64 40 75 75
Ehpad Korian Les Roses : 
01 60 28 02 00
Résidence autonomie 
Georges-Brassens : 01 60 28 10 43
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Si, pour l'heure, les 
écoles, collèges et 
lycées ont été rela-
tivement épargnés 
par la deuxième 
vague, les règles ont 
été durcies le 2 no-

vembre. Outre le masque devenu obligatoire à partir du 
CP, ces mesures ont pour objectif de limiter les risques 
de transmission.

n La première règle, de bon sens, est à rappeler : les pa-
rents d’élèves sont invités à prendre la température de 
leur enfant le matin. Ils s’engagent à ne pas mettre leurs 
enfants à l’école, au collège ou au lycée en cas de fièvre 
(38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes 
évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille. De 
même, les élèves (ou un membre du foyer) ayant été tes-
tés positif, ou encore identifiés comme cas contact ne 
doivent pas se rendre dans l’établissement scolaire.

n Le protocole renforcé a prévu également un nettoyage 
en profondeur des locaux, à l'image de ce qui se faisait en 
juin, par exemple la désinfection « plusieurs fois par jour »  
des poignées de porte. 
n Mais l'essentiel des nouvelles règles vise surtout à li-
miter le brassage des élèves. Les chefs d'établissement 
doivent ainsi étaler les arrivées et les départs. Toujours 
dans la même idée de restreindre les déplacements, les 
principaux et les proviseurs sont invités à faire en sorte 
qu'il n'y ait qu'une salle par classe. Autrement dit, fini 
les groupes qui circulent dans les couloirs à l'intercours.

n L’aération des locaux doit être la plus fréquente pos-
sible et dure au moins 15 minutes à chaque fois. Elle doit 
avoir lieu au minimum toutes les 2 heures.

n Les gestes barrières, dont l’hygiène des mains et le 
port du masque, pour les élèves comme pour les ensei-
gnants et agents municipaux restent la clé principale 
pour que le virus ne circule pas.

Pour limiter les risques de 

contamination, une série de 

nouvelles règles s’applique 

dans les établissements 

scolaires.

 Limiter 
 au maximum 

 les brassages 
 à l’école 



22 c’ pontault-combault #391 décembre 2020

pratique

aussi(           )
Noël en culture
À la veille des Fêtes de 
Noël, les élus iront dans 

les écoles de la ville 
pour offrir un livre à tous 
les élèves de Pontault-
Combault, de la toute 

petite section de 
maternelle au CM2.

Colis de Noël
Cette année, les seniors 

pourront retirer leur 
colis de Noël à la salle 

Jacques-Brel, les jeudi 3 
et vendredi 

4 décembre, de 9h à 
12h et de 14h à 17h, et 
le samedi 5 décembre 

de 9h à 12h.

Agriculture
L'Association pour 
le Maintien d'une 

l'Agriculture Paysanne 
(AMAP) "Les Panais 
de Pontault" vous 

propose des paniers de 
légumes bio à l'année. 

Infos* 
panais.pontault@gmail.com

Avec le reconfinement, les 

médiathèques de la ville ont 

relancé le « Prêts à emporter ».
Maintenir l’accès à la culture est une priorité 
et vous donner la possibilité de lire, écouter 
et visionner pendant le confinement est une 

nécessité. Le « Prêts à emporter » a donc été relancé dans 
vos médiathèques François-Mitterrand et Pierre-Thiriot. 

Quand réserver ? 
Vous pouvez réserver vos documents par internet, par mail 
ou par téléphone.  
Le retrait des documents réservés est possible, selon les 
horaires définis pour chaque médiathèque.  

Qui peut réserver ? 
Tous les adhérents du réseau des médiathèques peuvent bé-
néficier du « Prêts à emporter ».  Pour vous inscrire ou vous 
réinscrire, contactez une des deux médiathèques de la ville.  

Que peut-on emporter ? 
Vous pourrez réserver des livres, mais aussi des CD, DVD, 
jeux de société et jeux vidéo, selon les documents propo-
sés par les médiathèques. Comment ? Choisissez et ré-
servez vos documents en ligne, par téléphone ou par mail. 
Pensez à regrouper vos demandes et à limiter vos dépla-
cements. Retirez votre commande après confirmation. 

Comment retourner les documents ? 
Vous pouvez rendre vos documents pendant les horaires 
d’ouverture, sans rendez-vous. Ils resteront trois jours sur 
votre carte, le temps d’être isolés, avant d’être remis en cir-
culation. Les boîtes de retour sont fermées.

 On continue 
 à se cultiver ! 

*Infos médiathèques 
Pierre-Thiriot : 01 60 37 29 61

François-Mitterrand : 01 60 37 29 74

Site : media-sud.agglo-pvm.fr

N'oubliez pas 
votre attestation !
Pensez à remplir votre 
attestation de déplacement 

dérogatoire, avant de vous rendre dans 
votre médiathèque, en cochant la case : « 
Déplacements pour effectuer des achats 
de fournitures nécessaires à l'activité 
professionnelle, des achats de première 
nécessité dans des établissements dont 
les activités demeurent autorisées, le retrait 
de commande et les livraisons à domicile ». 
Rappel : les équipements n'étant pas ouverts 
au public, aucune consultation sur place 
n’est autorisée.

focusfocus
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Lors du premier confinement, une hausse de 30 % de 
violences conjugales a été constatée en France. Pour 
protéger les victimes, le gouvernement a mis en place 
des dispositifs qui ont perduré.
n Une ligne téléphonique, le 3919, en service, du lundi 
au samedi de 9h à 19h. L’appel est gratuit, anonyme et 
n'apparaît pas sur les factures téléphoniques. 
n  En cas d’urgence, les victimes peuvent contacter le 17 
ou le 114 par sms.

n Sur internet, une plateforme de signalement des vio-
lences sexuelles est également disponible sur arre-
tonslesviolences.gouv.fr. Le site permet aux victimes 
de dialoguer en direct et de manière anonyme avec des 
policiers et des gendarmes spécialement formés et de 
pouvoir bénéficier d’assistance et de conseils.
n Les victimes peuvent aussi s’adresser à leur pharma-
cien de quartier qui alertera les forces de l’ordre, pour 
une prise en charge rapide.

Face à la recrudescence de la pandémie, les établis-
sements de santé et les services sanitaires et médico-
sociaux ont besoin de médecins, infirmiers, phar-
maciens, masseurs-kinésithérapeutes, diététiciens, 
aides-soignants, psychologues, agents des services 
hospitaliers, agents d’entretien qualifiés, cuisiniers, 
retraités, étudiants,... Si vous êtes un professionnel 
soignant ou non soignant, si vous êtes disponible et si 
vous souhaitez vous porter volontaire, inscrivez-vous 
sur la plateforme Renfort-RH : renfortrh.solidarites-
sante.gouv.fr

 Violences : 
 de nouvelles mesures

 Soignants 
  en renfort 

Prévention

Solidarité

*Infos 
l’Agence régionale de santé (ARS) 01 44 02 00 11 

ou ars-idf-covid-renf-soignants@ars.sante.fr 

Tous les contacts sur 
pontault-combault.fr dans la rubrique Covid 19
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Mois de octobre Naissances Adham Ismail / Lise 
Delage / Camilia Benjdi / Milann Caracinha Alves / Alycia Coco / Bertran Nyonga 
Kanumpetshi / Gabriella Gandouin  / Karelle Sinaman / Oscar Grandjean  / 
Jaimie Ntone Tanga James / Abdoulaye Diallo / Ayden Goncalves / Nelya Hezer 
/ Léo Rasson / Kirah Keïta / Maïlly Marc Torbal / Manel Ahmed /Évan Souply 
/ Jana Huguet / Gabriel Tavares Lopes / Mia Radovanovic / Rosslène Mbatchi 
Pambou / Enzo M'vuendy Mabeki-Ntu / Suhann Nguyen Bellay

Mariages Eva Morinière et Bastien Poltoratzky / Aurélie Ruiz et Christopher 
Desamblanc / Kalamine Sambi-Kasende et Luis Diavita Cristiano / Gaëtane 
Legros et Guillaume Bienné / Kousso Sika et Kla Gbaou / Zakkiyath Ottola 
et Kefa Kokoye / Alexandra Villiermet et Stéphane Launay / Sonia Gomes et 
Kévin Daout /Rindra Andriamiandravola et Michaël Leonard / Amélie Soussi 
et Guillaume Ruault / Vanessa Sioën et Vincent Rapin / Abir Aref et Okba 
Haouat / Fernande Mahoungou-Tekanima et Evin Ngondo / Pauline Mendes et 
Thierry Aubry / Sandra Ravi et Hector Sinamal / Séverine Donnet et Christophe 
Meunier

Décès Marguerite Bocquet veuve Lecot / Yann Sommier / Ali Ben El Hadj 
/ Didier Biabiany / Louis Spriet / Leone Levy / Simonne Pecqueux / Georges 
Boutersky / Gilberte Hameaux veuve Guillemin / Roger Touret / Claudine 
Courtalon épouse Aubry / Andrée Poteau veuve Moirez / Pascal Gonçalves 
/ Maria Isabel Azevedo Da Silva veuve Da Silva Magalhães / Fernande Nurit 
veuve Simon / Diamantino De Jesus Duarte / Lucienne Cornilia / André Jouy / 
Jacques Tesson / Jean Gabriel
L’état civil peut être incomplet. Il dépend notamment de la bonne réception des actes de naissances et de décès 

provenant des communes extérieures.

vous / état civil

aussi(           )
Déchets
Toutes les collectes 
du Sietom sont 
maintenues pendant 
le confinement, 
y compris celle 
des encombrants. 
Attention, les équipes 
de collecte ne sont 
pas autorisées à 
passer au domicile 
des habitants pour 
proposer leurs 
calendriers. 

*Infos
01 64 07 99 75

Escroquerie
Soyez vigilants ! De 
faux appels aux dons 
par téléphone en 
faveur de la police et 
de faux mails  
« police judiciaire » 
sont actuellement 
recensés. Si vous 
repérez une tentative 
de Phishing ou de 
Spam signalez sur : 
internet-signalement.
gouv.fr ou au 
0805 805 817.

Justice
Pendant le 
confinement, la 
Maison de justice 
et du droit (cour de 
la Ferme briarde) 
continue de vous 
accueillir sur rendez-
vous. Du lundi au 
vendredi : 9h-12h30 / 
13h30-17h.

*Infos
01 60 37 27 60

Vous habitez Pontault-Combault et 
souhaitez donner votre avis sur l’évo-
lution du service public municipal ? 
Vous avez jusqu’à la mi-janvier pour 
répondre au questionnaire en ligne 
publié sur le site de la ville ! Horaires 
d’accueil, dématérialisation, accès 

au numérique, réactivité… À vous de 
nous transmettre vos aspirations et 
désirs pour ainsi adapter et améliorer 
ensemble les services municipaux. Un 
formulaire papier est également dis-
ponible à l’accueil de l’Hôtel de ville. 
Merci à tous pour votre participation ! 

 Des services 
 à votre service 

Enquête
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vous / tribunes

Les élus citoyens du groupe majoritaire « Pour vous, Pour tous ! » 
La crise que nous vivons impacte de plein fouet le monde associatif et la vie écono-
mique. Le commerce souffre, les associations sociales, culturelle, sportives sont 
meurtries. La Covid-19 tue bien plus largement et insidieusement qu’il n’y parait. 
Pour autant, l’engagement bénévole ne plie pas, bien au contraire. Avec convic-
tion, de très nombreux mouvements de solidarité se sont fait jour, à Pontault-
Combault. Malgré le confinement, l’inquiétude ambiante, les idées d’entraide et 
de soutien n’ont jamais été aussi prolifiques. Il nous faut nous concentrer sur cet 
enjeu majeur et positif de voir naître de nouveaux modes de consommation plus 
locaux, plus respectueux de l’environnement, de voir se renforcer le lien social 
entre les habitants et les élans de générosité envers les plus fragiles.

Europe Écologie Les Verts 

Nous vivons une année douloureuse et difficile. Une crise sanitaire sans précédant 
dans notre ère moderne qui est doublée d’une crise économique importante avec 
des commerces de proximité fermés, du chômage de masse. La crise sociale, elle, 
dure depuis plus longtemps mais elle est amplifiée en cette période. Sans faire de 
polémique stérile, nous pensons que ces différentes crises sont étroitement liées 
au mépris affiché par nos différents dirigeants a travers la planète sur les questions 
d’environnement, de santé, de la déforestation ou encore des élevages intensifs. La 
crise écologique n’est pas vraiment prise en compte alors qu’elle est responsable 
des aléas que nous vivons. Il est plus que temps de changer de paradigme pour une 
politique ambitieuse et respectueuse du vivant.

Hocine Oumari

La république ensemble 
Comment ne pas aborder cette fin d’année en rappelant l’importance de privilé-
gier nos commerçants et artisans de proximité ? Nous avons pris conscience du 
lien social fort qu’ils représentent, de la place essentielle qu’ils occupent dans 
la dynamique d’une ville, à l’heure où les rues sont peu fréquentées et de leur 
qualité de service comparée à celles de grands groupes. En revanche, cette crise 
sanitaire et économique met en évidence la nécessité de faire évoluer nos canaux 
d’achats : la commande dématérialisée, le retrait en magasin, la conciergerie, la 
livraison à domicile doivent devenir des actes naturels. Vous pouvez compter sur 
vos élus pour accompagner les commerçants dans cette transition. Nous vous 
souhaitons de belles fêtes de fin d’année, prenez soin de vous et de vos proches.

Maxime Bacheley

Unis pour Pontault
Cette fin d’année aura été marquée par l'abomination du terrorisme. Notam-
ment l’assassinat de Samuel PATY pour avoir voulu enseigner, illustrer la Li-
berté d’expression dans le cadre de son métier, l'un des plus beaux. 2020 aura 
été marquée par une épidémie aux conséquences graves sur nos vies. Pour 
certains, c’est la perte douloureuse d’un proche, l'isolement, pour d'autres, 
leur vie est broyée par les conséquences économiques des confinements. Notre 
gouvernement, aveugle et sourd est tellement arrogant qu'il en devient absent. 
À nous tous, donc, de nous soutenir en ces temps compliqués, et de soutenir 
nos commerces de proximité si nous ne voulons pas qu'ils meurent non pas du 
virus, mais de ses conséquences. Malgré tout, nous vous souhaitons de trouver 
de la joie pour les fêtes. Prenez soin de vous.

Elsa Martin
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Quand l’association a-t-elle été créée et quelles sont 
ses missions? 
L’ADSBRL a été créée en 1961, il y a près de soixante 
ans. Ses principales missions sont, comme pour les 
2 800 autres associations investies sur ce terrain en 
France, de susciter le don volontaire et bénévole de 
sang, d’accueillir les donneurs et d’être un intermé-
diaire de l’EFS, en facilitant le déroulement des col-
lectes. Reconnue d’utilité publique, l’ADSBRL est active 
dans une quinzaine de communes autour de Lagny-
sur-Marne, dont Pontault-Combault.
 
Quel est votre parcours personnel ? 
Dessinatrice et maquettiste durant plusieurs années 
dans le prêt-à-porter et pour la haute couture, j’ai 
ensuite rejoint le monde du commerce, en travaillant 
notamment dans la vente de bijoux. J’ai aussi collaboré 
avec la Croix-Rouge. Après mon départ à la retraite, 
en 2016, j’ai rejoint mon mari, à l’ADSBRL pour aider 
et participer aux collectes à Chelles, puis à Pontault-
Combault l’année suivante.

Pourquoi cet engagement ?  
Mon père était un grand donneur. Sans aucun doute, 
cela a joué dans ma curiosité et mon engagement pour 
cette cause. Il y a eu aussi l’accident de ma fille. Suite 
à une hémorragie interne pendant sa grossesse, elle 
s’est retrouvée entre la vie et la mort. Elle a été trans-
fusée. Donner de mon temps a été le moyen que j’ai 
trouvé pour remercier tous ces donneurs qui ont sauvé 
la vie de ma fille.

Comment travaillez-vous en ce moment, en particulier 
en ces temps de pandémie? 
À Pontault-Combault, une équipe formidable et dyna-

mique m’accompagne. Cette implication collégiale 
ajoutée au soutien du maire, Gilles Bord, et de ses 
équipes, très mobilisées et particulièrement dévouées, 
ont permis à la ville d’obtenir de très bons résultats 
en moyenne de dons. Ce qui d’ailleurs n’a pas manqué 
de susciter l’intérêt de l’EFS : désormais les collectes 
sont mensuelles au lieu d’être bimestrielles. Cela nous 
demande plus d’efforts. Mais c’est la rançon du succès, 
nous pouvons en être fiers. Il ne faut pas oublier que 
malgré la Covid-19 et les baisses de fréquentation, les 
besoins en sang sont toujours aussi importants et la 
mobilisation de chacun décisive (même si je rappelle à 
l’attention des donneurs une règle importante : la né-
cessité de respecter huit semaines de délai entre deux 
dons). L’ESF de son côté a revu son protocole afin de 
recevoir le public dans les meilleures conditions. 

Au-delà des collectes, comment mobilisez-vous ?  
Une partie importante de notre travail consiste à aller à la 
rencontre des habitants et des commerçants, grâce à qui 
nous passons nos messages. La Covid-19 a chamboulé 
nos habitudes. Nous sommes désormais davantage 
présents sur les réseaux sociaux. Et c’est la mairie qui 
procède à l’affichage. Nous nous chargeons ensuite de 
récolter les demandes. Car le don s’effectue maintenant 
par rendez-vous, en 
amont. Il n’est plus 
possible de venir à 
l’improviste. Mais 
c’est pour la bonne 
cause. 

Chaque année, près d’1,6 millions de personnes donnent 

leur sang. Rencontre avec Catherine Rob, responsable de la 

section locale de l’Association pour le don de sang bénévole 

de la région de Lagny. 

 Bonjour,
madame

 la présidente

vous / rencontre
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Prochaine collecte
Lundi 28 décembre prochain, 
de 14h à 19h, salle Jacques-Brel 
(sur rendez-vous). 
Plus d’infos et inscriptions : 
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr





« Donnez-moi 5 minutes, je vous rappelle ! »  
En route vers Appro 77 - une plateforme de 
« Croix-Rouge Insertion » spécialisée dans 

la lutte contre la précarité alimentaire - pour y récupé-
rer des provisions à redistribuer, Jean-Bernard Badon se 
confie sur son parcours. Depuis des années, il est engagé 
auprès du mouvement humanitaire fondé en 1864. Pour 
lui, tout commence à l’adolescence. « 
Vers mes 15 ans, à un mariage, j’ai vu 
quelqu’un s’étouffer. Je me suis senti 
démuni. Un pompier présent ce jour-là 
lui a sauvé la vie. Ça a été un déclic ».
Ancien élève du collège Jean-Moulin, 
c’est à Pontault-Combault que notre 
homme suit, dans les années 70, sa 
première formation de secourisme 
avec la Protection Civile. Après des 
études de comptabilité et de marke-
ting, il effectue son service d’appelé 
auprès des urgences de l’hôpital mili-
taire de Trèves, en Allemagne. L’occasion de parfaire ses 
connaissances. « J’y ai beaucoup appris ». À son retour, 
ce passionné de handball et de judo se lance dans une 
carrière de logisticien, au sein de la grande-distribution. 
Son engagement auprès de la Croix-Rouge locale de 
Tournan-Pontault dont il est déjà un des fidèles, devient 
son deuxième métier.
« J’y ai occupé toutes les fonctions ou presque, jusqu’à 
en devenir le président il y a quatre ans. Mais le président 
n’est rien sans les bénévoles, engagés dans le social et le 
secourisme à nos côtés. La force de la Croix-Rouge c’est 
cette dynamique collective » note le pontellois ».
Urgences, secours, aide aux plus démunis… Jean-Ber-

nard mesure l’ampleur de la tâche. « En temps de guerre 
comme de paix, la Croix-Rouge est l’auxiliaire des pou-
voirs publics. En ce moment, avec la Covid-19, le SAMU-77 
attend beaucoup de nous. Nous l’assistons en mobilisant 
nos effectifs au sein des services de régulation, de jour 
comme de nuit, pour soulager leurs équipes internes. On 
fournit aussi des ambulances (véhicule, équipe, matériel) 

pour des transports inter-hôpitaux ou bien 
en direction de gares ou d’aéroports pour 
transférer des malades ».
Une aide bienvenue, sans compter le rôle 
joué par l’association dans la lutte contre 
les conséquences directes de la pandémie 
en matière de précarité, dans un contexte 
d’autant plus fragilisé qu’aux baisses de 
subventions, s’ajoute « l’impossibilité d’or-
ganiser en ce moment des évènements 
ou des formations au secourisme nous 
permettant d’augmenter nos ressources 
propres ». Pour autant, Jean-Bernard Ba-

don refuse de baisser les bras. « Notre responsabilité 
c’est de tout faire pour donner aux gens l’envie de s’inves-
tir à nos côtés. Pour ça il faut prendre garde à ne pas les 
éloigner des réalités concrètes, du terrain. C’est la clé 
de l’engagement de demain. Je me permets en ce sens 
d’insister : nous avons plus que jamais besoin de secou-
ristes et de bénévoles 
pour le social. Que 
les bonnes volontés 
viennent nous voir, 
nous les formerons ! » 
Le message est passé. 

 La main 
 sur le cœur 

« J’y ai occupé 
toutes les 
fonctions ou 
presque, jusqu’à 
en devenir 
le président. »

vous / portrait
Depuis 45 ans, 

Jean-Bernard Badon 

s’investit au profit de 

la Croix-Rouge française. 

Président depuis 2017 de 

l’antenne locale de l’Est 

francilien, il revient, en 

marge de la crise sanitaire, 

sur son parcours et son 

engagement au sein 

de l’institution. 
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Plus d’informations : 
Pôle Urgences & Secourisme
Emmanuelle Huet : 06 60 16 29 17
Pôle Social et Vestimentaire
Martine Chauvin : 07 87 53 18 72
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Myriam Bodeau, 
responsable de l’EPI 

C’est le moment où jamais de 
montrer que les associations 

sont présentes pour aider ceux 
qui en ont le plus besoin ! Des 

plus jeunes aux plus âgés, les 
bénéficiaires doivent pouvoir 

compter sur nous. Notre rôle est 
indispensable en temps normal, 

encore plus en temps de crise.

Valérie Sciacca, 
responsable 

des Restos du cœur 
Même si nous, bénévoles, nous 

nous sentons fragilisés et fatigués, 
nous continuons coûte que coûte 
notre mission de soutien des plus 

démunis. Les gestes barrières, 
restent la condition intrinsèque 

à notre activité. Nous nous 
engageons donc à les respecter 

et appelons les bénéficiaires 
à en faire de même ! 

dit !

Fort de l’expérience du premier confi-
nement, les bénévoles de l’Épicerie 
Sociale et des Restos du cœur se sont 
serrés les coudes pour reprendre cer-
tains réflexes mis en place en mars et 
pouvoir maintenir les distributions de 
denrées alimentaires et de première 
nécessité. Même si les temps d’écoute 
ont été réduits et certains espaces 
conviviaux fermés comme « le coin 

café », un service minimum est perpétué. « On vient prendre notre 
colis et on repart, c’est très rapide et c’est beaucoup moins chaleu-
reux qu’avant, mais bon… c’est la condition pour que tout le monde 
puisse passer et sincèrement, heureusement qu’ils sont là parce 
qu’on ne pourrait pas vivre sans eux », explique Patrice, bénéfi-
ciaire de l’ÉPI. Ici, les bénévoles n’organisent plus les « évaluations » 
permettant de faire le bilan du foyer pour des demandes d’aides 
administratives. Seule la distribution est assurée. Pour ce faire, les 
documents nécessaires sont désormais un justificatif de la compo-
sition familiale et l’avis d’imposition. Les bénévoles donnent un colis 
préparé en amont à chaque bénéficiaire, sans que ce dernier puisse 
choisir ses denrées, mais tout en respectant certaines spécificités 
(religion, allergies…).
n  Horaires d’ouverture : le mardi de 14h à 17h et le vendredi de 9h à 12h.
 
Aux Restos du Cœur, des tranches horaires d’1/2 heure ont été impo-
sées pour éviter un afflux massif. Les bénéficiaires attendent à l’exté-
rieur et entrent trois par trois dans le centre. Le centre bénéficie d’une 
entrée et d’une sortie différenciée, aucun croisement n’est donc pos-
sible. La distribution étant plus longue dans ces conditions, le centre 
ouvre désormais ses portes deux jours par semaine.
n  Horaires d’ouverture : les lundi et jeudi à partir de 13h. Les inscrip-
tions se déroulent le matin de 9h à 11h. 

Des collectes et des bénévoles fragilisés
Conséquences des conditions sanitaires, les bénévoles sont de moins 
en moins nombreux à se mobiliser. La diminution des bénévoles en-
traine la baisse des collectes et des ramassages dans les grandes 
surfaces. Les deux structures sociales lancent donc un appel aux 
bénévoles et à la solidarité de chacun !

 La solidarité 
 en résistance ! 

vous / association

Malgré la crise sanitaire et 

l’organisation drastique qui en 

découle, l’Epi et l’antenne des 

Restos du cœur restent ouverts 

pendant le confinement.

*Infos 
EPI : 01 60 29 04 94 

Restos du cœur : 01 60 28 33 33

Solidarité






